AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Haute-Corrèze Communauté

portant sur le projet de modification de droit commun n°2 du PLUi de Haute-Corrèze Communauté

[bookmark: _Hlk213344536]Par arrêté n°ARR 2025-045 du 2 décembre 2025, le président de Haute-Corrèze Communauté a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de modification de droit commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi). Le projet porte sur :
· La délimitation de Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) à destination touristique en vue d’accompagner des projets d’hébergements, d’activités de loisirs et d’équipements touristiques sur les communes de :
· Lamazière-Basse au lieu-dit La Bouriotte (parcelles ZD 16 et 109)
· Liginiac au lieu-dit La Bissière (parcelles ZT 19 et 76).
· Neuvic au lieu-dit Cheyssac-Bas (parcelle AM 85).
· Saint-Merd-les-Oussines au lieu-dit Le Peyrou (parcelles AS 31 et 32).
· Combressol au lieu-dit Feix (parcelles AW 73, 74 et 139).
· La délimitation de Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) à destination d’activités économiques dans le but de favoriser le développement et l’installation d’entreprises induisant un maintien et/ou une création d’emplois sur les communes de :
· Sérandon au lieu-dit Monange (parcelle ZC 71).
· Sarroux-Saint-Julien et Bort-les-Orgues au lieu-dit les Aubazines.
· Lamazière-Basse au lieu-dit Bouix (parcelle ZA 13).
· L’accompagnement des projets de développement économique et d’habitat en lieu et place de surfaces dédiés aux équipements publics sur les communes de :
· Bort-les-Orgues au lieu-dit Les Abattoirs (parcelles AI 286 et 287)
· Sarroux-Saint-Julien au lieu-dit Chaux (parcelle C 1563).
· Sarroux-Saint-Julien au lieu-dit Les Alouettes (parcelle C 993).
· Le retrait de zone Urbaine non constructible sur la commune de Lignareix au lieu-dit La Veyssière (parcelle A 540)
· La requalification de zones Urbaines vers d’autres zones Urbaines correspondant à la réalité du terrain sur les communes de :
· Ussel au lieu-dit Champ de Foire ;
· Ussel au lieu-dit La Bardoire (parcelles AS 2, 3, 239, 240, 248, 249 et ZN 101).
· Palisse au lieu-dit Le Soustras.
· L’ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AU sur la commune de Merlines et la modification du phasage de zone AUb2 en zone AUb1 au lieu-dit Les Rouchauds.

L’autorité responsable du projet de modification de droit commun n°2 du PLUi est Haute-Corrèze Communauté dont le siège est situé 23 parc d’activité du Bois Saint-Michel 19200 USSEL.

Territoire concerné : 
Le projet de modification de droit commun n°2 concerne le territoire des communes de Bort-les-Orgues, Combressol, Lamazière-Basse, Liginiac, Lignareix, Merlines, Neuvic, Palisse, Saint-Merd-les-Oussines, Sarroux-Saint-Julien, Sérandon et Ussel.

Durée de l’enquête publique :
L’enquête aura une durée de 31 jours consécutifs, du mercredi 14 janvier 2026 au vendredi 13 février 2026 inclus.

La commission d’enquête : 
Madame Marie-France DESBARATS a été désignée en qualité de commissaire enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de Limoges.
Monsieur Jean-Louis SAGE a été désigné commissaire enquêteur suppléant par le Président du Tribunal Administratif de Limoges.

Composition du dossier d’enquête publique : 
[bookmark: _Hlk102915216]Le dossier d’enquête publique comprend :
· Le dossier du projet de modification de droit commun n°2 ;
· Un résumé non technique et une évaluation environnementale ;
· L’avis des personnes publiques associées et de l’autorité environnementale complété d’un mémoire en réponse ;
· La mention des textes qui régissent l’enquête publique ;

Modalités de mise à disposition et de consultation du dossier d’enquête publique : 
Les pièces du dossier et un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront tenus à la disposition du public pendant la durée de l’enquête, du mercredi 14 janvier 2026 au vendredi 13 février 2026 inclus :
· Au siège de la Communauté de Communes de Haute Corrèze Communauté (23 Parc d’Activité du Bois Saint Michel – 19200 Ussel) ;
· En mairie d’Ussel (26 Avenue Marmontel 19200 Ussel) ;
· En mairie de Neuvic (Place de la Mairie 19160 Neuvic) ;
· En mairie de Bort-les-Orgues (33 Place du 19 Octobre 19110 Bort-les-Orgues), 
· En mairie de Saint-Merd-les-Oussines (1 Place de la Maïade 19170 Saint-Merd-les-Oussines).
aux jours et horaires habituels d’ouverture.

Observations et propositions du public :
[bookmark: _Hlk102915303]Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations, appréciations, suggestions ou contre-propositions : sur les registres ouverts à cet effet, les adresser par correspondance à l’attention de Madame le commissaire enquêteur (23 parc d’activité du Bois Saint-Michel 19200 USSEL) ou par courrier électronique à madp-plui@hautecorrezecommunaute.fr

Les observations et propositions du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête. Il sera, en outre, également disponible durant l’enquête publique sur le site Internet de la communauté de communes à l’adresse suivante : https://hautecorreze.fr

Permanences du commissaire enquêteur :
[bookmark: _Hlk102915348]Le commissaire enquêteur sera présent pour recevoir le public aux dates, heures et lieux suivants :
· 
· Le mercredi 14 janvier 2026 de 9h à 12h en mairie d’Ussel ;
· Le mercredi 14 janvier 2026 de 14h à 17h en mairie de Neuvic ;
· Le vendredi 16 janvier 2026 de 9h à 12h en mairie de Saint-Merd-les-Oussines ;
· Le vendredi 16 janvier 2016 de 14h à 17h en mairie de Bort-les-Orgues ;
· Le mardi 27 janvier 2026 de 9h à 12h en mairie de Bort-les-Orgues ;
· Le mardi 27 janvier 2026 de 14h à 17h en mairie de Neuvic ;
· Le jeudi 29 janvier 2026 de 9h à 12h au siège de la Communauté de Communes de Haute Corrèze Communauté ;
· Le jeudi 29 janvier 2026 de 14h à 17h en mairie d’Ussel ;
· Le vendredi 13 février 2026 de 9h à 12h en mairie de Saint-Merd-les-Oussines ;
· Le vendredi 13 février 2026 de 14h à 17h au siège de la Communauté de Communes de Haute-Corrèze Communauté.

Issue de l’enquête publique : 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public au siège de Haute-Corrèze Communauté et à la préfecture de la Corrèze aux jours et heures habituels d’ouverture où ils pourront être consultés dès leur réception et pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête publique. Il sera également publié sur le site : hautecorreze.fr.

Le conseil communautaire se prononcera ensuite par délibération sur l’approbation du projet de modification de droit commun n°2 du PLUi de Haute Corrèze Communauté, éventuellement modifié au vu des avis joints au dossier, des observations du public et du rapport et conclusions motivées du commissaire enquêteur.
